
Objectif
Obtenir une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un ou plusieurs
titres homologués de l’enseignement professionnel ou technologique  (CAP, BCP, BEP,
Bac Pro, BP, BTM, BTS...) à l’issue d’une formation alternée dispensée pour partie en 
entreprise et pour partie en Centre de Formation d’Apprentis.

Public concerné
Jeunes de 16 à moins de 26 ans et les jeunes de 15 ans sortant d'une classe de 3è m e.

Entreprises concernées
Toute entreprise peut accueillir un apprenti si l’employeur déclare s’engager à pre n d re les
m e s u res nécessaires à l’organisation de l’apprentissage et remplie les conditions suivantes : 
Cas général :
La personne responsable de la formation doit être âgée de 24 ans minimum
Le responsable de la formation doit être titulaire du Brevet de Maîtrise délivré par la
Chambre de Métiers d’Alsace et de la Moselle ou d’un diplôme ou titre de niveau 
équivalent dans le métier objet de la formation.
Cas particulier : 
Dispositions dérogatoires (s'adresser à la Chambre de Métiers d'Alsace)
Dans tous les cas un formulaire de "déclaration en vue de la formation d'apprentis" doit
être rempli auprès de la Chambre de Métiers d’Alsace.

Caractéristiques du contrat
Statut du jeune : Le jeune est salarié de l’entreprise 
(contrat de travail de type particulier)
Durée : La durée peut varier de 1 à 3 ans selon le type de profession, le niveau
de qualification préparé et le niveau initial de compétences.
"Période d'essai" :  Pendant les deux premiers mois du contrat l'une ou l'autre
des parties peuvent mettre fin au contrat
Formation : Au moins 400 heures par an d'enseignement général associant 
f o rmation technologique et pratique dispensée au Centre de Form a t i o n
d'Apprentis (CFA) pendant le temps de travail.
Le reste du temps en entreprise sous la responsabilité d'un maître d'appre n t i s s a g e
Possibilité d'un complément de formation dans une autre entreprise
Rémunération : sauf dispositions plus favorables prévues par la convention 
collective ou le contrat de travail, l'apprenti bénéficie d'une rémunération 
minimale progressive calculée en fonction de son âge et de son ancienneté dans
le contrat, calculée en % du SMIC comme suit :

Année de formation 16 - 17 ans 18 - 20 ans 21 ans et plus
1ère année 25% 41% 53%*
2ème année 37% 49% 61%*
3ème année 53% 65% 78%*

*ou du Minimum Conventionnel s’il est supérieur au SMIC

LE CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
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